
Dans son rapport d'activités, Marc LOMBART, secrétaire départemental FO
COM POSTES, lors de l'assemblée générale FO COM POSTES PAS-DE-
CALAIS le 22 mai 2008, en la présence de Jean-Baptiste KONIECZNY,
secrétaire général de l'U.D. F.O. du Pas-de-Calais, a rappelé les moments
forts de l'année 2007 (congrès de l'U.D. à BOULOGNE-SUR-MER et congrès
confédéral à LILLE). Il a ensuite commenté les événements survenus à "La
Poste" depuis le dernier congrès départemental :

• Les résultats des élections paritaires du 23 octobre 2007.
• La nouvelle promotion à la Poste.
• La menace concernant la disparition de la Fédération des œuvres Sociales

du Pas-de-Calais (FOS) avec la création d'une antenne régionale.
L'assemblée générale  a exprimé sa volonté de préserver cet outil social
de proximité, créé par les anciens, et la pérennité de ce joyau qu'est le
centre de vacances de ROUSSENT. Une pétition pour la défense de cet
acquis social a été distribué dans l'assemblée.

Le secrétaire départemental a évoqué ensuite les grands dossiers.

� Au courrier :

• La mise en place de "facteurs d'avenir" dans les établissements "cour-
rier".

• L'accord à la DOTC 62 de "Cap Qualité Courrier".
• L'accord à la Plate-forme Industrielle du Courrier (PIC) d'Arras.

� Au réseau Grand Public :

• La mise en place des Territoires d'Activités et d'Initiatives (TERRAIN) qui
regroupent autour d'un bureau principal des bureaux de proximité, des
agences postales et des points postes (chez les commerçants).

Marc LOMBART a évoqué ensuite la disparition des directions départemen-
tales au 31 décembre 2007 et la création de " L'ENSEIGNE LA POSTE " divi-
sée en territoires. Celui du Pas-de-Calais correspond au département comme
à la DOTC (Direction Opérationnelle Territoriale du Courrier).
Dans sa conclusion, Marc LOMBART a remercié le bureau départemental et
les responsables de bureaux pour l'aide apportée et a présenté le plan d'ac-
tion pour l'année 2008.
Paul SCHOEMACKER qui a obtenu le quitus de la commission de contrôle
après la présentation du rapport de trésorerie, a quelque peu stimulé les par-
ticipants à l'assemblée pour qu'ils recueillent plus d'adhésions. 
Vincent BLANCHEZ, secrétaire général adjoint de FO COM POSTES est  ensui-
te intervenu sur les sujets d'actualités sociales : les salaires, la RG PP (révi-
sion générale des politiques publiques) à la Fonction Publique. Il  a expliqué
les tenants et les aboutissants de la nouvelle représentativité syndicale, la posi-
tion commune CGT/CFDT/MEDEF et a terminé son exposé en mettant l'ac-
cent sur l'importance des futures élections prud'homales du 3 décembre 2008.

� Les participants à l’assemblée générale

Jean-Baptiste KONIECZNY,  clôture cette assemblée générale sur un sujet
d'actualité : les retraites et la manifestation d'Arras l'après-midi de ce 22 mai.
Il revient sur le dispositif mis en place dans notre département pour la cam-
pagne électorale en vue des prud'homales. Il insiste sur l'extrême l'impor-
tance de l'implication de tous les adhérents, du privé comme du public durant
les prochains mois, pour gagner ces élections si importantes pour Force Ouvrière.
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Agir avant 2010 ! 
 

 

 

 En 2010, les entreprises qui n’emploieront toujours aucun salarié handicapé et qui 
n’auront entrepris aucune action concrète en leur faveur verront leur contribution à l’Agefiph 
très fortement majorée. Elle passera à 1 500 fois le Smic horaire (contre 400 à 600 fois 
aujourd’hui) pour toute personne handicapée manquante afin d’atteindre le quota de 6 %. 
Une majoration significative qui devrait inciter à passer à l’action. 
 
 Pour cela, plusieurs modalités de s’acquitter de son obligation d’emploi existent : 
 

�recruter, 
�préserver l’emploi des salariés devenant handicapés ou dont le handicap  

    s’aggrave, 
�passer des contrats de sous-traitance (dans la limite de 50 % de l’obligation 
   d’emploi) avec une entreprise du secteur adapté ou protégé, 
�signer un accord d’établissement, d’entreprise, de groupe, agréé par la DDTEFP. 

 
 Sachez que ces démarches peuvent parfois se cumuler entre elles et que l’Agefiph 
et ses partenaires sont à votre disposition pour vous aider. 
 
 Grâce à une convention avec l’Agefiph, différentes actions ont été organisées, ou le 
seront cette année, pour sensibiliser les représentants FO : 
 

�des messages dans la presse syndicale, 
�une journée des élus FO dans les CE le 21 mai, 
�3 sessions de formation : 

  � les 4 et 5 juin, 1er

 et 2 octobre à LILLE, 

        et 

  � les 11 et 12 juin à LENS. 
 
 

 

 

 

27 bis, rue du Vieux Faubourg 

59040  LILLE Cedex 
 

Ce journal est édité grâce à nos annonceurs.

Réservez leur le même intérêt que celui qu’ils nous accordent.

FO COM POSTES
PAS-DE-CALAIS

� Les responsables FO COM POSTES � Jean-Baptiste KONIECZNY


